
  

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

≈ Le bulletin municipal≈ 

N
°2

2 
- J

ui
n 

20
08

 

PDF créé avec la version d'essai pdfFactory Pro www.gs2i.fr/fineprint/pdffactory.htm

http://www.gs2i.fr/fineprint/pdffactory.htm
http://www.gs2i.fr/fineprint/pdffactory.htm


  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  Le chou du Maire   
 

Mesdames, Messieurs, 

Après un travail de longue haleine, la commission communication a 
beaucoup œuvré pour pouvoir vous présenter cette nouvelle feuille de 
Chou, de la couleur, une présentation différente. Nous espérons que vous 
apprécierez cette nouvelle édition, d’autres rubriques viendront étoffer 
cette  version dans les prochaines parutions, il faut en remercier le travail 
de la commission.  
En ce qui concerne les travaux sur la commune, ceux du lotissement du 
Bois des Souches sont bien avancés, les tracés des réseaux, la mise en 
place du tout à l’égout, la préparation d’un bassin de rétention pour les 
eaux pluviales sont en voie d’achèvement. La livraison des terrains aux 
acquéreurs pourra se faire à partir de la fin du mois de septembre. 
L’extension du réseau de gaz pour le lotissement a permis également au 
restaurant la Table du Perche d’être desservi depuis quelques semaines. 
Pour la zone d’activités intercommunale, la viabilisation du reste de la 
superficie constructible soit 2,80 hectares sera faite avant la fin du mois 
de septembre, nous pourrons ainsi avec la communauté de communes 
accueillir de nouvelles entreprises, le Président du Conseil Général qui 
est venu en visite sur la commune  le 20 mai 2008 dans le cadre de ses 
visites cantonales  nous a conforté dans la poursuite de ces travaux, nous 
demandant de réfléchir à une extension future, le département n’ayant 
pas suffisamment de terrains immédiatement disponibles pour les 
entreprises. 
Le  premier relevé des compteurs effectué par la commune se fera 
prochainement. Merci de réserver le meilleur accueil à nos agents 
communaux. 
Les mois d’été verront comme chaque année de nombreuses 
manifestations associatives et communales, nous vous espérons nombreux à 
celles-ci, la commission des fêtes et les associations vous proposent 
plusieurs manifestations. 
 
Je vous souhaite une très bonne lecture de cette nouvelle feuille de 
Chou. 

Eric Legros 
 

 

L’équipe  
de la feuille  
de Chou 

 
 

Est heureuse de vous 
présenter sa nouvelle 
formule… 
 
Responsable de publication : 
Philippe GUILLEMET 
 
A la rédaction des articles : 
- Membres de la commission 
communication 
- Associations 
- Artisans - commerçants 
- Secrétariat de la mairie 
- les bénévoles 
 
A la relecture des articles : 
- Marie France BEAUCHET 
- Céline VEDIE 
-  Philippe GUILLEMET 
- Jean TAQUET, 
- Daniel VIDAL 
 
A la mise en page : 
Céline VEDIE 
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    La feuille municipale  
  Le conseil et ses commissions 
 

Les membres 
du conseil municipal 

 

Le Maire : Éric Legros 
 

1er Adjoint : Philippe Guillemet 
2ème Adjoint : Denis Granger 

3ème Adjoint : Jean Taquet 
 

Les conseillers : 
Marie-France Beauchet 

Christian Bornet 
Didier Guyon 
Claude Imhof 

Luc Liard 
Céline Védie 
Daniel Vidal 

 
Les commissions communales 

 
" Bâtiments communaux : Vice-président Jean Taquet 
Marie-France Beauchet, Denis Granger, Philippe Guillemet,  
Daniel Vidal 
 
" Voirie et Réseaux :Vice-président : Denis Granger 
Christian Bornet, Philippe Guillemet, Didier Guyon, Jean Taquet 
 
" Fêtes-Fleurissement: Marie-France Beauchet, Philippe 
Guillemet, Denis Granger, Jean Taquet, Daniel Vidal 
Personnes hors conseil: 
 Nicole Caillard, Patricia Dumas, Claudine Tison 
 
" Finances: ensemble du conseil municipal 
 
" Commission d’appel d’offres : Président Eric Legros 
Titulaires : Denis Granger, Philippe Guillemet, Jean Taquet 
Suppléants: Marie-France Beauchet, Didier Guyon, Céline Védie 
 
" Urbanisme : Vice-Président Philippe Guillemet 
Christian Bornet, Denis Granger, Luc Liard, Jean Taquet,  
Céline Védie 
 
" Eau et assainissement: Vice-Président Denis Granger 
Christian Bornet, Didier Guyon, Philippe Guillemet, Jean Taquet 
Céline Védie 
 
" Centre communal d’Action Sociale: 
Éric Legros, Marie-France Beauchet, Luc Liard, Daniel Vidal 
Philippe Guillemet 
Personnes hors conseil: 
Denise Bigeault, Brigitte Wardavoir, Nicole Caillard 
 
" Communication : Vice-Président Philippe Guillemet 
Marie-France Beauchet, Denis Granger, Claude Imhof, Luc Liard, 
Céline Védie, Daniel Vidal, Jean Taquet. 
Personnes hors conseil: Patricia Dumas, Alfred Perrin 
 
" Suivi de la gestion de la salle des fêtes : Daniel Vidal 
 

 

 
 
 

Les commissions intercommunales 
 
P Syndicat Scolaire  et Régie de Transport Scolaire 
Président : Eric LEGROS 
Marie-France Beauchet, Eric Legros, Luc Liard, Daniel Vidal 
 
P Syndicat Intercommunal de Ramassage et  
Traitement des Ordures Ménagères (SIRTOM): 
Délégués titulaires: Céline VEDIE, Philippe GUILLEMET 
Délégués suppléants: Christian BORNET, Luc LIARD 
 
P Syndicat électrique: 
Délégué titulaire : Didier GUYON 
Délégué suppléant : Denis GRANGER 
 
P Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement et le 
développement du Perche (SIAP): 
Délégué titulaire: Eric LEGROS 
Délégué suppléant: Claude IMHOF 
 
P Parc Naturel Régional du Perche: 
Délégué titulaire: Claude IMHOF 
Délégué suppléant: Christian BORNET 
 
P Interconnexion des réseaux d’eau potable: 
Titulaire : Denis Granger 
Suppléant: Jean Taquet 
 
P Jumelage du canton de La Loupe: 
Éric LEGROS, Claude IMHOF 
 
P Comité de Bassin d’Emploi: 
Éric LEGROS, Daniel VIDAL 
 
P Centre National d’Action Sociale: 
Marie-France BEAUCHET 
 
P Délégué à la défense: Philippe GUILLEMET 
 
P Communauté de communes des Portes du Perche :  
Délégués titulaires :  
Éric LEGROS (Président de la commission Services à la Population) 
Philippe Guillemet  
Délégués suppléants : Céline VEDIE et Claude IMHOF 
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Les résumés des conseils municipaux 
 

ò Séance du conseil municipal du 15 avril 2008 ô 
 
Le conseil municipal de Champrond-en-Gâtine s’est réuni le mardi 15 avril 2008 à 20 h 30 au lieu 
habituel de ses séances sous la présidence de Mr Legros Eric, Maire. 
 
Absent : Mr LIARD Luc, pouvoir à Mr LEGROS Eric 
Présence de Mr LE GALL, trésorier 
 
Lecture est donnée du compte-rendu de la réunion du 21 mars 2008, qui est approuvé à l’unanimité. 
 
Il est précisé que les problèmes téléphoniques subis récemment concernaient également les connexions Internet.  
Mr Legros informe le conseil qu’un autre logement va se libérer au 31 Grande Rue. 
 
 

ANALYSE FINANCIERE DE LA COMMUNE 
 
Mr Le Gall présente au conseil municipal la situation financière de la commune :  
Ö comparaison des charges et des produits de fonctionnement entre 2006 et 2007, soit + 7.8 % pour les 
charges et + 2 % pour les produits. 
En 2007, 100 euros du budget de fonctionnement était affecté pour 34 € aux charges réelles, 26 € aux charges 
de personnel, 34 € aux subventions et participations versées, 3 € aux charges financières et 3 € à 
l’autofinancement pour permettre l’investissement.  
Ö comparaison des charges et des produits de fonctionnement avec ceux des communes du département de la 
même strate démographique : une différence importante sur les charges de participations est constatée,  
notamment due au Syndicat Scolaire. La commune doit donc s’interroger sur l’exercice de la compétence 
scolaire à un autre échelon intercommunal. La capacité d’autofinancement est assez faible ce qui implique que 
pour réaliser  ses investissements, la commune a puisé dans son fonds de roulement. A l’avenir, elle devra 
trouver de nouvelles recettes ou arrêter d’investir. Le fonds de roulement s’apparente à une réserve, il permet de 
couvrir le décalage entre encaissement de recettes et paiement de dépenses. Il est actuellement négatif mais 
grâce aux budgets annexes d’eau et d’assainissement, la trésorerie est compensée. En ce qui concerne la 
fiscalité, les bases sont supérieures aux moyennes départementales pour ce qui concerne la taxe d’habitation et 
le foncier bâti, les taux sont quant à eux inférieurs aux moyennes départementales sauf pour le foncier non bâti. 
La commune dispose donc d’une marge de manœuvre en matière d’augmentation des taux d’impositions. 
L’endettement par habitant est de 455 € contre 353 € au niveau départemental, la commune a bénéficié des 
avantages du crédit d’investissement mais sa capacité d’autofinancement s’avérera trop faible pour consolider 
ce prêt. 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2007 
 
Mr le Maire présente au conseil municipal le compte administratif 2007, qui laisse apparaître en section de 
fonctionnement un excédent de 9 065.07 € et en section d’investissement un déficit de 76 923.73 €. L’excédent 
de fonctionnement est reporté au budget primitif 2008 en recettes de fonctionnement. Le déficit 
d’investissement est quant à lui reporté en dépenses  d’investissement. A noter des restes à réaliser 2007 pour 
un montant de 6095 € en dépenses qui concernent les travaux de peinture à la mairie et pour 86 300 € en 
recettes qui correspondent aux soldes de subventions à percevoir ainsi que le crédit d’investissement. 
Le compte administratif 2007 en concordance avec le compte de gestion du receveur municipal est adopté à 
l’unanimité. 
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VOTE DES TAUX DES CONTRIBUTIONS DIRECTES 
 
Considérant la faible capacité d’autofinancement de la commune pour financer les investissements et les 
marges de manœuvre possibles, le conseil municipal décide d’augmenter les taux de taxe d’habitation et de 
foncier bâti de 3 % ce qui porte le taux à 7.84 % pour la taxe d’habitation et à 13.95 % pour le foncier bâti soit 
2326 € de recettes supplémentaires. 
 

BUDGET PRIMITIF 2008 
 
Suite à la commission de finances du 10/04/2008, Mr le Maire présente au conseil le projet de budget 
concernant les dépenses d’investissements 2008 : 

- l’extension du réfectoire ainsi que la mise aux normes de la cuisine :  145 000 € 
- voirie ruelle du Prieuré :           5 500 € 
- plan local d’urbanisme :           1 100 € 
- travaux mairie :            7 597 € 
- remplacement de tuiles sur le lavoir             110 € 
- logiciel Segilog            1 830 € 
- éclairage public à Beaurepaire                       2 900 € 
- acquisition d’une benne portée                                                                            530 € 
- remise en état de la passerelle de l’étang du Panama                                       1 500 € 
- remboursement du capital des emprunts                                                           5 646 € 
- crédit d’investissement consolidable                                                             135 000 € 
- déficit 2007 reporté                                                                                          76 924 € 

 
Total des dépenses d’investissement :      384 277 € 
 
En ce qui concerne la réfection de la passerelle, il faut demander à l’entreprise ayant réalisé le devis de préciser 
si le plancher bois est inclus ou non. Le conseil décide de ne pas ouvrir la passerelle au public après sa remise 
en état. 
Denis Granger apporte quelques explications concernant les travaux d’éclairage public à Beaurepaire liés aux 
travaux de renforcement du réseau électrique.  
 
Les recettes d’investissement sont essentiellement constituées de subventions,  de la taxe locale d’équipement, 
du fonds de compensation de TVA, du crédit d’investissement consolidable et d’un emprunt qui sera réalisé ou 
non cette année  selon l’avancement et le coût des travaux de l’aménagement du réfectoire. Mr Le Gall explique 
au conseil le fonctionnement du  crédit d’investissement, qui devrait être consolidé fin 2008, il propose la 
signature d’un avenant pour repousser le terme du contrat d’un an et pour en augmenter l’enveloppe. 
 
La section de fonctionnement du budget primitif 2008 s’équilibre en dépenses et en recettes à 295 664 €. 
 
Le conseil municipal adopte à l’unanimité le budget primitif 2008. 
 
 

NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
Mr Legros étant président de la commission d’appel d’offre, la nomination d’un délégué supplémentaire s’avère 
nécessaire. Mr Granger est donc nommé titulaire et Mme Beauchet suppléante. 
 
 

COMPTE-RENDU DES REUNIONS DES STRUCTURES INTERCOMMUNALES 
 

- Communauté de Communes 
Mr Guillemet fait part au conseil du compte-rendu de la réunion du 14 avril, qui a fait l’objet de l’élection du 
Président et des vices-présidents. Mr Boudet  a été élu président avec 21 voix contre Mr Bonissol 16 voix. 
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Les Vices-Présidents sont : 
- Eric Legros à la commission des services à la population 
- Jean Rousseau à la commission des finances 
- Christophe Bordier à la commission éducation, sport et culture 
- Gérard Legout à la commission environnement 
- Eric Gérard à la commission du développement économique 

 
Une réflexion est à engager au sein de la communauté de communes en ce qui concerne les affaires scolaires 
par les commissions des services à la population et de l’éducation, les statuts devant être modifiés afin d’y 
intégrer la compétence scolaire. 
 
Il est suggéré que les vices-présidents fassent partie de la commission des finances.   
 
Mr Legros indique au conseil que deux délégués doivent être désignés pour siéger dans les commissions. Il est 
présenté les différentes missions des commissions. Le conseil désigne les élus suivants : 

- commission des finances : Eric Legros -  Philippe Guillemet 
- développement économique : Eric Legros – Claude Imhof 
- service à la population : Eric Legros – Marie-France Beauchet 
- environnement : Céline Védie – Christian Bornet 
- éducation, sport et culture : Daniel Vidal – Claude Imhof 

 
- Syndicat Scolaire 

Mr Legros présente au conseil municipal le compte-rendu de la réunion du 2 avril 2008 où il a été question de 
l’élection du président et des vices-présidents. 
Mr Legros a été élu président, Mrs Cerceau, Fezard et Mme Chevalier ont été élus vices-présidents. 
Le fonctionnement du syndicat scolaire a ensuite été exposé aux élus (répartition des élèves par classe, 
participations financières des communes selon des critères de répartition).  
Le conseil suggère de modifier les critères de répartition (à voir dans le cadre du SIRP),  d’engager une 
réflexion pour l’intégration future de la compétence scolaire à la CDC, d’augmenter le tarif du repas pris à la 
cantine qui est actuellement de 2.35 €. 
 
 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
Mr le Maire donne lecture d’une pétition de quelques habitants qui sollicitent : 

- la mise en sens unique de la rue de la Guèze 
- la suppression du panneau Intermarché prés de l’église. 
- la mise en sécurité des piétons à proximité de l’habitation sise au 21 Grande Rue à cause d’un chien de 

race réputée dangereuse 
Le conseil décide de réfléchir quant à la mise en sens unique de la rue de la Guèze et de demander au 
propriétaire de l’habitation sise au 21 Grande Rue de clôturer son terrain. En ce qui concerne les panneaux 
publicitaires, le conseil prévoit la suppression de tous les panneaux  par le biais des annonceurs en s’abritant sur 
la charte du Parc Naturel Régional du Perche, les personnes, qui les détiennent en seront également avisés. 
 
Le conseil municipal accepte que le permis de construire concernant les travaux d’aménagement du réfectoire 
soit déposé  au plus tôt. 
 
Le conseil municipal autorise le maire à signer la convention avec Bouygues Telecom relative à l’occupation du 
domaine public, convention devenant bipartite depuis la reprise du service d’eau en régie municipale, la 
redevance allouée à la Lyonnaise des Eaux revenant à la commune. 
 
Mr le Maire rappelle au conseil municipal que la visite des infrastructures communales aura lieu le 19 avril 
2008 à 9 h. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à minuit. 
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ò Séance du conseil municipal du 15 mai 2008 ô 
 

Le conseil municipal de Champrond-en-Gâtine s’est réuni le jeudi 15 mai 2008 à 20 h 30 au lieu habituel 
de ses séances sous la présidence de Mr Legros Eric, Maire. 
 
Absent : Claude Imhof 
 
Lecture est donnée du compte-rendu de la réunion du 15 avril 2008 qui est approuvé à l’unanimité. 
 
Luc Liard informe le conseil qu’il souhaiterait être membre de la commission éducation sport et culture de la 
communauté de communes. 
L’éventuelle intégration de la compétence scolaire à la communauté de communes a été évoquée au sein de la 
communauté de communes. Une réflexion sera tout d’abord menée en ce qui concerne les transports scolaires, 
une réunion est prévue avec Mr Le Gall, Percepteur de la Trésorerie de La Loupe. Il est à noter que la CDC ne 
perçoit pas le maximum des dotations de l’Etat auxquelles elle pourrait prétendre, étant donné qu’elle n’a pas  
suffisamment de compétences. 
 

• PLAN LOCAL D’URBANISME 
 
Mr le Maire informe le conseil que l’Etat a émis un avis favorable sur le deuxième projet de plan local 
d’urbanisme. Quelques remarques ont été stipulées par rapport : 

- au projet qui est ambitieux car il correspond à une augmentation de population de 25 % à l’horizon 2015, 
il est en effet suggéré de transférer en zone 2AU une partie des zones en 1AU 

- à Natura 2000, la commune étant située à l’intérieur d’une zone de protection spéciale « forêts et étangs 
du Perche » et d’une zone spéciale de conservation « arc forestier du Perche d’Eure et Loir » 

- à la mise en place de servitudes sur les zones liées aux canalisations de transport de gaz d’eau potable,  
d’électricité et de téléphone. 

 
Mr Legros présente au conseil le plan de zonage du bourg, de Beaurepaire et des écarts, il indique que la zone 
d’activités sera viabilisée en septembre. 
Par ailleurs, Mr Monthuir Bertrand a demandé le classement  en zone Nloisirs le site d’implantation des 
cabanes en l’air. Mr le Maire présente l’historique du dossier, il indique que lors de la réunion publique de 
présentation ce projet n’a pas été abordé , il n’a donc pas pu être intégré dans le projet de Plan Local 
d’Urbanisme soumis aux personnes publiques associées.  Afin de ne pas retarder à nouveau le Plan Local 
d’Urbanisme, Mr Legros propose au conseil de soumettre le projet à enquête publique pour faire valider le 
projet tel qu’il est , la demande concernant la classification d’une partie du territoire en zone NLoisirs sera vue 
ultérieurement. 
 

• MODIFICATION DU ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
 
Mr le Maire informe le conseil qu’un zonage d’assainissement a été réalisé et qu’il permet de définir les zones 
d’assainissement collectif et non collectif sur le territoire de la commune. Par contre, il s’avère nécessaire de le 
modifier pour intégrer le lotissement et la rue de la Guèze dans le zonage d’assainissement collectif afin que le 
zonage soit en adéquation avec le plan local d’urbanisme. Il est vraisemblablement possible de procéder à une 
enquête publique commune au zonage d’assainissement et au plan local d’urbanisme. Accord du conseil. 

 
• DEFINITION D’UN BRANCHEMENT D’EAU POTABLE 

 
Mr le Maire rappelle au conseil la reprise du service de distribution d’eau potable en régie depuis le 01/12/07 et 
que les interventions sur fuites ont fait l’objet d’un marché conclu avec l’entreprise Fillette, qui dans ce cadre a 
établi une offre de prix pour la rénovation des branchements. Le descriptif du forfait est présenté au conseil. 
Suite à plusieurs demandes de branchements, des questions se sont posées notamment en ce qui concerne le 
choix de l’entreprise sur le domaine privé.  
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Des renseignements ont été demandés aux communes voisines pour connaître les différentes procédures. Mr 
Legros propose au conseil que la partie forfait de branchement sur la canalisation soit réalisée par l’entreprise 
Fillette et que la partie située au delà du forfait soit réalisé par l’entreprise du choix du demandeur. Des élus 
indiquent que l’ensemble des travaux doivent être réalisés par une même et seule entreprise. Après discussion et 
pour mise en concurrence des entreprises, il est décidé de lancer une consultation d’entreprises pour les travaux 
de branchements avec l’aide de Service Public 2000 pour l’établissement du cahier des charges. Ensuite, Mr le 
Maire propose au conseil d’instaurer une taxe de raccordement. Accord du conseil pour fixer la taxe à 250 € à 
compter du 01er juillet 2008. Une demande de raccordement par écrit , datée , sera en outre exigée. 
 

• COMPTES-RENDUS DES REUNIONS DES STRUCTURES INTERCOMMUNALES 
 

- SIRTOM 
Philippe Guillemet présente le compte-rendu de la dernière réunion, qui a fait l’objet de l’élection du Président 
et des Vices-Présidents ainsi que la mise en place du bureau. Mr Jaulneau a été réélu président, Philippe 
Guillemet est membre du bureau. Lors de la prochaine réunion du SIRTOM, il sera question du vote du compte 
administratif. 
Mr le Maire rappelle la réunion de présentation de la CDC, qui aura lieu le 23/05/2008 à 20 h. 

- S.I.A.P. 
Eric Legros présente le compte-rendu de la réunion du 15 mai, qui a également fait l’objet de l’élection du 
Président et des Vices-Présidents. Mr Pichard, Maire d’Authon du Perche a été élu président. Mr Gérard, Maire 
de La Loupe a été élu Vice-Président pour représenter le canton de La Loupe, Eric Legros étant membre. 

- Syndicat Scolaire 
Des explications budgétaires ont été données aux délégués, le budget ayant été adopté avant les élections. Il a 
été évoqué le projet de la 7ème classe, pour lequel il faut définir la population scolaire à venir et la possibilité 
d’intégrer la compétence transports scolaires dans le cadre de la communauté de communes. 

- Commissions communales 
 
Communication : 
La Feuille de Chou est parue récemment dans son ancienne version, les travaux sur la nouvelle version se 
poursuivent, la prochaine réunion est fixée au 19/05/2008 à 19 h 30. En ce qui concerne le site Internet, 
l’hébergeur a fourni quelques indications pour une nouvelle présentation avec  mises à jour  mise en ligne 
simplifiée. 

 
Interconnexion des réseaux d’eau potable 
2 scénarios ont été retenus : 

- création d’un syndicat pour la production et la distribution 
- création d’un syndicat uniquement pour la production 

Il s’avère que les communes seraient plutôt favorables à la mise en intercommunalité de la partie production, 
question à leur soumettre pour confirmation. 
En ce qui concerne l’interconnexion elle-même , elle pourrait être basée selon deux options différentes : 

-Interconnexion de l’ensemble des communes 
-Interconnexion des trois communes (Montireau-Montlandon-Saint Victor de Buthon)  pour une partie et de 
l’ensemble des autres communes pour l’autre partie. 

 
Commission des fêtes 
Lors de la réunion du 18 avril, il a été suggéré de nommer Marie-France Beauchet présidente de la 
commission : le conseil municipal valide cette suggestion en donnant son accord du conseil municipal 
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Au cours de la réunion, il a été question : 
- de la préparation du repas de Printemps auquel participeront 60 personnes, le repas sera élaboré par la 

Table du Perche au prix de 20 € par personne, le menu choisi est : salade du Gers – lotte à la 
normande – trou normand – gâteau au chocolat et l’animation du  repas sera assuré par Luc Aubard. 

- De la préparation des festivités du 14 juillet : des questions se posent au niveau de la date et de l’endroit  
du tir du feu d’artifice (14 juillet ou 15 août, sur le terrain de sport ou au bord de l’étang de Panama). 
Pour cette année, il est décidé de tirer le feu d’artifice le 13 juillet sur le terrain de sport (question à 
revoir l’an prochain) 

Les fleurs sont maintenant plantées dans les massifs, quelques fleurs ont été plantées aux abords de la salle des 
fêtes ainsi que sur le rond-point du nouveau parking. Il reste les tables et bancs à installer. 

 

• QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

- Eclairage public à Beaurepaire 
Des modifications ont eu lieu en ce qui concerne les poteaux qui étaient prévus en bois mais qui ne sont pas 
subventionnables, le choix s’est donc porté sur un poteau métallique vert. Le poteau situé à l’angle de la rue de 
l’Arcade a été remplacé contrairement à ce qui avait été décidé par la société Forclum , celui qui se trouve à 
l’extrémité de la rue du Perche côté pair en direction de la Graiserie a également été changé , par contre il 
semble être installé sur le domaine privé. 

- Voirie 
Il a été demandé à Mr Vilfayeau de la DDE de voir avec l’entreprise SACER pour ce qui est des malfaçons 
constatées suite aux travaux réalisés en 2007 sur le chemin du Bois Gilet. 

- Commission des impôts 
Suite au renouvellement du conseil municipal, il faut proposer 24 noms de personnes susceptibles d’être 
membres de la commission des impôts, dont le rôle est le classement en catégories des habitations et la 
vérification des évaluations cadastrales suite aux travaux réalisés. Une liste de personnes comprenant pour 
partie les membres de l’ancienne commission est proposée , les services de l’Etat retiendront une partie de ces 
personnes. 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 50. 

 
òô 

 
         Travaux en cours sur la commune 

 
 
Ö Le Lotissement 
 
Les travaux de préparation des réseaux d’eau et 
assainissement se poursuivent dans 
de bonnes conditions grâce à une 
météo favorable. 
 
L’entreprise confirme le respect du 
planning. 

Le lotisseur Nexity a recensé au début du  mois 
d’Avril, huit contacts pour l’acquisition de 
parcelles de terrains à bâtir. 
 
Le premier permis de construire est en mairie 
pour l’instruction du dossier. Signe d’un réel 
besoin dans notre bassin de vie. 
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Le planning des travaux : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ö Le renforcement du réseau électrique de Beaurepaire  
 
Depuis de nombreuses années, les habitants de Beaurepaire se plaignaient de la mauvaise qualité du réseau 
électrique.  (Nombreuses coupures, baisse d’intensité). 
Grâce à notre adhésion au syndicat départemental d’électricité, nous avons obtenu les financements nécessaires 
pour réaliser le renforcement électrique sur l’ensemble du hameau. 
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Un nouveau transformateur sera installé très prochainement près de l’abri bus. Certains poteaux seront 
remplacés, dans certaines zones, le réseau sera même enfoui. 
 
Electricité  
Le financement : coût total de l’opération 192 000 € pris en charge par le syndicat électrique. 
Eclairage public 
Reste à la charge de la commune : 50% de l’éclairage public (soit 1 030 € H.T.) 
   
 
 

 
 
                                                                                                                               

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les élus, leurs actions… qui fait quoi en 
toute transparence ! 

 
En toute transparence, nous avons décidé de vous 
présenter les présences des élus lors des conseils 
municipaux et des différentes commissions 
auxquelles ils sont rattachés. 
 
Avant tout propos, il n’est pas toujours simple de 
réunir l’ensemble du conseil municipal en fonction 
des contraintes professionnelles et personnelles de 
chacun.  
 
Afin de faciliter l’assemblage de la feuille de chou, 
nous avons défini une norme sur l’identification des 
personnes. 
Cette norme s’appuie sur une règle simple qui 
consiste à utiliser la première lettre du prénom et les 
deux premières lettres du nom de famille : le 
trigramme. 
 
Nous appellerons donc Eric Legros  ELE,  Jean 
Taquet JTA,  ….. 
 
 

Comme vous le savez, des personnes hors conseil 
participent à certaines commissions. 
Il sera donc facile d’identifier : 

APE : Alfred Perrin 
PDU : Patricia Dumas 
CTI : Claudine Tison 
NCA : Nicole Caillard 
BWA : Brigitte Wardavoir 

Tableau récapitulatif des membres du conseil avec 
leur trigramme associé : 

Céline Védie CVE 
Christian Bornet CBO 
Claude Imhof CIM 
Daniel Vidal DVI 
Denis Granger DGR 
Didier Guyon DGU 
Eric Legros ELE 
Jean Taquet JTA 
Luc Liard LLI 
Marie France 
Beauchet MFB 
Philippe Guillemet PGU 

Emplacement des futurs transformateurs 

Mise en place des nouveaux poteaux 
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La présence des élus au conseil municipal 
 
Depuis l’élection de Mars 2008, le conseil municipal s’est réuni 4 fois. 
 

Absences au conseil municipal entre 2008 - 2014

0 0
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Les présences aux commissions 
 
Ø Communication 
 
Réunion du jeudi 03 Avril 2008 
Ordre du jour :  Délégué(es) commune Hors conseil 

 ELE PGU DGR JTA CVE DVI LLI MFB PDU CTI APE Refonte de la feuille de chou 
Etude architecture informatique du nouveau site 
internet Présent(s) X x x x x x x x x x   
 
Réunion du  mercredi 16 Avril 2008  
Ordre du jour :  Délégué(es) commune Hors conseil 

 ELE PGU DGR JTA CVE DVI LLI MFB PDU CTI APE Lecture, corrections, assemblage de la 
feuille de chou Présent(s) x x x x x x x x x x   
 
Réunion du lundi 19 Mai 2008  
Ordre du jour :   Délégué(es) commune Hors conseil 

 ELE PGU DGR JTA CVE DVI LLI MFB PDU CTI APE Elaboration de la feuille de chou N°22 

Présent(s) x x   x x x   x x     
 
Ø Finances 
 
Réunion du jeudi 10 Avril 2008 
Ordre du jour :  Délégué(es) commune 

 ELE PGU DGR JTA CVE CBO CIM DVI DGU LLI MFB Préparation du budget primitif 2008 
 Présent(s) x x x x x x x x x x x 

 
Ø Voirie et Réseaux 
 
Réunion du samedi 29 mars 2008 
Ordre du jour :  Délégué(es) commune 

 ELE DGR DGU JTA CBO PGU LLI Visite et inventaire des chemins communaux 
Mise en évidence des travaux prioritaires. Présent(s) x x x x x x   
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Ø Bâtiments & Cimetière 
 
Réunion du 19 Avril 2008 
Ordre du jour :  Délégué(es) commune 

 ELE PGU DGR JTA CVE CBO CIM DVI DGU LLI MFB Visite des bâtiments communaux 
Mise en évidence des actions prioritaires  

 Présent(s) x x x x x x   x     x 
 
Ø Fêtes & Fleurissement 
 
Réunion du jeudi 18 Avril 2008 
Ordre du jour :  Délégué(es) commune Hors conseil 

 ELE MFB DVI DGR JTA PGU PDU CTI NCA Préparation du repas de printemps 
Préparation de la fête nationale du 14 juillet Présent(s) x x x x x x x  x 
 
Ø Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique 
 
Réunion du jeudi 02 Avril 2008 
 
Ordre du jour :  ELE LLI MFB DVI 
Mise en place du nouveau bureau - Bilan sur les effectifs -  Gestion de la régie de transport 
Cantines scolaires - Points d’accueil - Missions des vice-présidents Présent(s) x x x x 
 
Ø Communauté de Communes des Portes du Perche 
 
Réunion du jeudi 14 Avril 2008 
Ordre du jour :  ELE PGU 
Election du nouveau président - Election des nouveaux vice-présidents 
Mise en place du nouveau bureau - Questions diverses Présent(s) x x 
 
Ø Syndicat Intercommunal de Ramassage et de Traitement des Ordures Ménagères  
 
Réunion du jeudi 06 Mai 2008 
Ordre du jour :  PGU CVE 
Election du nouveau président - Election des nouveaux vice-présidents 
Mise en place du nouveau bureau - Questions diverses Présent(s) x x 
 
 
Réunion du jeudi 22 mai 2008 
Ordre du jour :  PGU CVE 
Approbation du compte administratif 2007 - Approbation du compte de gestion 2007 
Budget supplémentaire - Questions diverses Présent(s) x x 
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Jérôme 
GRANGER 

 
AGENT 

TECHNIQUE 

 
 

Marcel 
MELECK 

 
AGENT 

TECHNIQUE 
 

 
 

Patrick 
DAOUT 

 
AGENT 

TECHNIQUE 
 

Les employés municipaux, leurs activités 
 

Tâches principales : (emploi à plein temps) 
 
ð relevés quotidien du débit traité ainsi que de l’entretien et du nettoyage de la station 
d’épuration, 
ð relevés journalier à la station de pompage (des taux de calcaire et de clore ainsi que du 
débit) et correction si  nécessaire. 
ð vérification de la hauteur d’eau du château d’eau. 
ð entretien des espaces verts : voie d’accès à la salle des fêtes, terrain de football, pourtour 
du terrain de tennis et de la salle des fêtes, cimetière, pourtour du Panama, de la station 
d’épuration, ancienne gendarmerie abords des bureaux et du garage, terre-plein rue des 
Rosiers, rue de la Guèze, ruelle du Paradis, rue de la Lutonnerie du Plessis de la Guèze, 
Chemin du lavoir ; entretien des espaces de Beaurepaire : château d’eau, abords du panama 
,terre-plein côté borne incendie…. 
ð Fleurissement de la commune. 

ð Entretien des voies communales : les Orgeries, l’Aiguillon, le Moulin, les Huberts, l’Empire, Beaurepaire, le 
bois Gillet, le Grand Bois Landry, Toucheronde, le Petit Bois Landry, le Chemin Ferré ….. 
ð relevé des compteurs d’eau ; pose et changement des compteurs. 
ð Distribution des lettres, du bulletin municipal. 
ð Entretien du matériel. 
ð Feu d’artifice. 

≈ ≈ ≈ 
 
 
Tâches principales : emploi à mi-temps 
 
P relevés des compteurs des stations épuration et pompage en l’absence de Jérôme 
GRANGER, et entretien.  
P entretien des espaces verts : voie d’accès à la salle des fêtes, terrain de football, pourtour 
du terrain de tennis, et de la salle des fêtes, derrière l’école côté du Panama, à Beaurepaire 
abords de la mare et côté abri bus 
P fleurissement de la commune. 
P entretien des bâtiments communaux, mairie, école, atelier communal, 
P  nettoyage, décapage, peinture, ainsi que l’entretien des différentes grilles d’accès. 
 

≈ ≈ ≈ 
 

 
Tâches principales : emploi à mi-temps 
 
Ö entretien de la grande rue, de la place de l’Eglise et ses alentours, arrosage des fleurs,  
Ö entretien des espaces verts : allée de la forêt, terre-plein rue de la Guèze, Grande rue, rue 
de la Fontaine, abords du tri sélectif (côté entrée ZAI), les abords de l’étang du Panama, le 
chemin d’accès à la station d’épuration l’allée des promeneurs (début ancienne 
gendarmerie), route d’Illiers, route de la Loupe, alentours de l’église …à Beaurepaire rue du 
château d’eau, pourtour de la mare du Panama, espace vert derrière l’école, côté parking, et 
côté du château d’eau du bourg (désaffecté). 
Ö mise des drapeaux lors des diverses cérémonies, sorties des poubelles, 
Ö entretien des bâtiments communaux (peinture, lasure) 
Ö entretien du matériel.    
 

≈ ≈ ≈ 
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Sophie  
PRELLE 

 
SECRETAIRE 
DE MAIRIE 

 

 
 

Huguette 
MAISON 

 
AGENT 

TECHNIQUE 
 

 
 
Tâches principales : emploi à mi-temps 
 
" Salle des fêtes : nettoyage entrée, cuisine (appareils de cuisson, de nettoyage et de 
conservation), inventaire du matériel et rangement. Nettoyage couloir, toilettes, salle qui 
ensuite est cirée. Tentures nettoyées à l’aspirateur. 
Lavage de l’ensemble plus les portes-fenêtres et fenêtres 
" Mairie : nettoyage aspirateur entrée, couloir, salle du conseil, bureau, bibliothèque, 
escalier, préau (salle ordinateurs), l’ensemble est ensuite lavé. 
" Eglise : nettoyée puis lavée, bancs nettoyés et passés à la cire, parquet ciré. 
" Surveillance cantine, garderie 
" Arrosage des fleurs de la mairie et de la salle des fêtes.       
 

≈ ≈ ≈ 
 
Tâches principales : emploi à temps plein 
 
- Comptabilité (élaboration du budget, mandats de paiement et titre de recette, gestion des 

emprunts, inventaire des immobilisations)    
- Gestion du personnel (établissement des payes, charges sociales, arrêts maladie…) 
- Organisation des élections (établissement liste électorale, préparation bureau de vote, 

dépouillement) 
- Gestion du cimetière (actes de concessions, superposition…) 
- Etat Civil (préparation dossiers mariages, enregistrement des décès et des 

reconnaissances, participation à la célébration des mariages, délivrance d’actes d’état 
civil) 

- Urbanisme (instruction des permis de construire, déclaration préalable, permis 
d’aménager, certificat d’urbanisme) 

-  Salle des fêtes (enregistrement des réservations, établissement des contrats de location, 
établissement des factures) 

- Conseil municipal (convocations, comptes-rendus, extrait de délibérations, arrêté du maire) 
- Accueil du public (renseignements divers, dossiers carte d’identité, passeports, autorisation de sortie de 

territoires, certificats divers, recensement militaire) 
- Gestion de l’eau et de l’assainissement (budget, mandats et titres,  factures aux abonnés 
- Travaux (demande de subventions et leurs suivis) 
- Cantine (commande produits d’entretien, facturation, suivi des menus) 
- Gestion du courrier (départ et arrivée) 
- Répondre au téléphone     
- Aide sociale (instruction des dossiers)     
- Aide à l’organisation des fêtes. 
 
 
Les tâches de chacun évoluent selon les besoins, les disponibilités et les saisons. 
 

M. TAQUET, 3ème adjoint au Maire est chargé du suivi du travail des employés communaux. 
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    La feuille infos 
Du côté des associations 

 

0  Association de pêche  0                              
 
Bonjour à tous 
  
Les membres de la société de pêche remercient chaleureusement tous les participants pour ce 
premier concours qui a eu lieu le 17 mai à l’étang du Panama ; 34 pêcheurs ont participé à cette 
première manifestation malgré un temps peu propice et parfois désagréable surtout en fin de partie. 
Les mordus du sport ont pu apprécier ce lieu calme agréable, reposant, permettant par l’échange de quelques 
mots de se connaître d’avantage (chut !!! ça mord…). 
 
Ce concours fut remporté par Madame COUDRAY Corinne 1ère femme, devançant Monsieur Alain SOUBRE 
2ème et 1er homme de 100g à la pesée ; la coupe des jeunes fut remportée par Monsieur PLES Nicolas. 
Prolongation de la fête de la pêche par notre repas annuel sous tonnelles appropriées, détente, bonne humeur, 
joie, rires telle fut l’ambiance de ce rendez-vous. 
 
Un grand merci pour le dévouement de notre cuisinier en chef Monsieur CARLUER Claude ; et comme l’a si 
bien dit Monsieur Pierre de COUBERTIN l’important n’est pas de gagner mais de PARTICIPER, alors ne 
soyez pas anachorètes, venez rejoindre l’association que vous désirez elle reflète toute la même ambiance, la 
même joie, la même bonne humeur à des stades de sports différents le vélo la marche, les mains, l’adresse 
l’astuce, la mémoire la culture… 
 
Les membres de la société vous remercient et espèrent vous revoir au prochain concours.  
 

Le Président 
Jean TAQUET 

 

Association des parents d’élèves 
 

L’A.P.E DE MONTLANDON - CHAMPROND - ST VICTOR -MONTIREAU 
 

4EME GRANDE PISTE DES PETITS INDIENS. 
 

 
Le samedi 14 Juin 2008  

de 14h00 à 17h00 
 

à St Victor de Buthon  
(rdv sur la place) 
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1ère KERMESSE DES ECOLES   
 

Le dimanche 22 juin 2008 à partir de 10h00  
Sur le stade de CHAMPROND en GATINE. 

 
A cette occasion les enfants des classes de CHAMPROND et MONTLANDON, vous présenteront leur 
spectacle de fin d’année à partir de 11h00. 

 
Tout au long de la journée vous pourrez vous divertir sur les différents stands de la manifestation : 

ü Pêche à la ligne 
ü Chamboule-tout 
ü Maquillage 
ü Promenade avec un attelage de poney 
ü Course en sac 

Une caisse à l’entrée de la kermesse vous permettra d’acheter les tickets nécessaires. 
 
Le midi restauration sur place avec buffet, grillades ou pique-nique et bien sûr la traditionnelle buvette. 
 
Possibilité de réserver votre repas (2 saucisses ou 2 merguez, chips et 1 boisson pour 3€) au 02.37.49.81.35. 
 

 
*  Perchemin  * 

 
 

 
 

Organise une randonnée des abbayes avec explications sur les lieux et histoires locales. 
 

LE DIMANCHE 22 JUIN 2008 
 

Départ groupé à 9h00 sur le parking du panama derrière la mairie.  
Distance : 8 km environ. 

 
Une conférence préalable aura lieu LE VENDREDI 20 JUIN  

à 20h30 dans le préau de l’école. 
 

Tarifs : 3 € par personne  
Inscriptions obligatoires avant le 18 juin au 02.37.49.85.17 

 
 

Association Perchemin (loi 1901), 72 grande rue, 28240 CHAMPROND en GATINE 
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Contact 
 

Marie France 
BEAUCHET 

 
20, Grande rue 
CHAMPROND 

en GATINE 
 

06 01 80 15 92 
02 37 49 86 67 

Un petit air de culture…  
… une moisson de projets pour la saison prochaine 

 
Le Conseil d’Administration 
s’est réuni  le Samedi 17 Mai 
2008 et a mis au point la saison 
prochaine de l’Association. 
 
Celle-ci commencera, le 
Dimanche 27 Septembre 2008, 
par une sortie originale sur le 
thème de « Bienvenue chez les 
Ch’tis ». Pour 45 euros pour les 
adhérents et 50€ pour les non 
adhérents tout compris vous 
découvrirez la Flandre et 
pourrez marcher sur les traces 
de « Biloutte » dans le village 
désormais mythiques de 
Bergues.  
 
Pour cette somme sont pris en 
charges : 
Les frais de transport par car 
depuis Champrond, la visite 
d’une brasserie de bières 
artisanale et la dégustation, le 
repas dans un « estaminet » 
traditionnel, la visite guidée de 
Bergues sur les lieux du 
tournage. Le nombre maximal 
de participants est de 53 
personnes. Si ce projet vous 

intéresse, merci de vous 
préinscrire le plus tôt possible 
auprès de Nicole Caillard (02 
37 49 85 33), de Marie-France 
Beauchet (02.37.49.86.67) ou 
de Véronique Réaud (02 37 49 
85 33). 
 
Le mois d’Octobre sera voué à 
notre belle région avec une 
soirée percheronne (repas 
typique et, nous l’espérons, 
participation d’un groupe de 
musiciens pour l’animation de 
la soirée). 
 
En Novembre le Petite Théâtre 
présentera sa nouvelle pièce 
« La Salle de Bains » à la Salle 
des Fêtes les 22et23 novembre 
2008 
Nous terminerons l’année avec 
notre désormais traditionnel 
rendez-vous en l’Eglise de 
Champrond  pour chanter Noël 
et trinquer à la nouvelle année, 
le Samedi 20 décembre 2008 à 
18H 
 

En Janvier, à une date non 
encore déterminée, nous 
tiendrons notre A.G, suivie 
comme d’habitude d’un petit 
repas convivial.  
 
La séance de « ciné-retro » aura 
lieu le Samedi 7 Février 2009 et 
la Foire aux Livres le Dimanche 
8 Mars 2009. Cette année elle 
aura lieu toute la journée et 
notre rencontre en poèmes sera 
organisée la veille Samedi 7  
 
Enfin, et sous réserves, nous 
pensons relancer l’idée d’une 
Journée Tibétaine le Dimanche 
12 Avril.  
 
De quoi remplir vos agendas 
….Et que l’on n’entende plus 
personne dire «  A Champrond 
il ne se passe jamais rien ! » 

 
 
 

© Les petites mains © 
 
L’Association crée des liens . 
 
L’association « LES PETITES MAINS » a remporté un franc succès lors de sa 
rencontre avec le Club de Hanches le lundi 28 avril 2008. Nombreux échanges. 
 
C’est pour le 30 Juin prochain que ces deux clubs décident d’organiser une 
prochaine rencontre, cette fois-ci nous serons reçues par le club de HANCHES 
pour une journée de création. 
 
Projet de travaux manuels périscolaires pour la rentrée de septembre. 
 
 
LES PETITES MAINS vous invitent à les rejoindre dans une ambiance 
chaleureuse le lundi à partir de 14h dans la salle située au dessus de la Mairie. 
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© Danse et rêve ©                                                          
 

L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE L’ASSOCIATION 
 

« Danse et Rêve » 
 

Aura lieu le samedi 28 juin 2008 
 

à 11h00 à la mairie de Champrond en Gâtine 
 

A l’ordre du jour : 
- bilan de l’année 2007-2008, 
- élection du nouveau bureau : cette année, 3 membres nous 
quittent, 
- programme de l’année 2008-2009. 

 
Et pour conclure, nous trinquerons ! 

 
 

Nous vous attendons nombreux ! 
Venez partager vos idées ! 

 
¡  Comission des fêtes  ¥                              
 

FÊTE DU 14 JUILLET 
 
LE 13 JUILLET 
ð 22h30 : Retraite aux flambeaux. 
Départ place de l’église 
ð 23 h : Feu d’artifice, pot de 
l’amitié et bal à la salle des fêtes 
 
LE 14 JUILLET 
ð 7h30 à 11h : concours de pêche  
(Truites offertes par la municipalité) 
Récompenses diverses. 
Les pécheurs sont tous les bienvenus à participer au 
repas qui aura lieu sur la pelouse en face le Panama 
ð 11h30 : Pot de l’amitié Place du Panama 
ð 12h30 : Repas 

8 € pour les adultes 
5 € pour les enfants 

(Réservation au 02 37 49 85 33 ou 02 37 49 86 67) 
ð 15h30 à 17h : jeux gratuits. 

 
Brocante de la Saint Sauveur 

ART ARTISANAT 
 

Le vendredi 15 AOUT 2008 
de 7h à 19h 

 
CHAMPROND-EN-GATINE 

 
 

1,50 € le mètre 

 
POUR TOUS RENSEIGNEMENTS 

Tel. : 02 37 49 86 67 
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Du côté des commerçants et artisans 
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Quelques mots sur ma voie d’étude 
 Je découvre la calligraphie au début des années 1980. J’entame de 
longues recherches pour compiler des centaines de recettes d’encre 
d’autrefois, des recettes rares sur la préparation de supports, des 
méthodes pour appliquer l’or dont une absolument tout à fait surprenante 
et extrêmement rare. 

 En 1994, je suis lauréat d’un concours international de calligraphie 
après que la ville d’Igny me décerne pour ma calligraphie 
contemporaine "Oiseau de Nuit" en 1993. Je travaille aussi bien pour 
des particuliers, des musées, des écoles, des collèges (réalisation d’un 
volumen sur parchemin, d’une fresque calligraphiée de 1,80 m de haut 
par 52 m de long), des médiathèques, des collectivités locales (parchemin de chèvre retraçant les mandats des 
maires d’une municipalité, des chartes de jumelages), Ministère du Commerce Extérieure il y a quelque temps, le 
Conseil Général d’Eure & Loir, la Caisse des Monuments Historiques, la Cathédrale de Chartres, l’Abbaye de 
Noirlac, reportages (dont un au mois d’août 2007) sur TF1, France 2 en et sur France 3 (dont 2 en 2004 et un en 
2005) etc. 

 En 2005, la Ville de Chartres m’accueille en tant qu’Artiste Calligraphe Enlumineur en Résidence sur une 
période classique de 2 années. 

 Ma compétence technique reconnue, la qualité de mes réalisations, le savoir acquis, ma pédagogie font 
que depuis 2002, je dispense des formations professionnelles, et anime des conférences sur la calligraphie et 
son histoire ainsi que sur la symbolique iconographique médiévale occidentale. 
 Ce travail approfondi m’amènera à travailler avec Mme M. Sigmund Psychologue, Psychothérapeute 
Analyste dans un domaine innovant de la calligraphie associée à la relaxation. Notre travail de recherche 
débuta voici plus de douze ans. 

 Un travail tout aussi intéressant voit le jour avec le C.A.T. de Vernouillet.   
 Enfin, en mars 2006, sort le livre de calligraphie que j’ai réalisé avec plus de 1 500 photos pour une 
décomposition pas à pas de tous les caractères abordés. Il contient aussi des exercices détaillés de 
réalisations diverses incluant la réalisation d’enveloppes d’exception. 
Un reportage, diffusé en mai 2006, de France 3 présente mon atelier. Un second de France Info passe en 
juillet 2006 ainsi que dans le programme Agenda sur France 2 en septembre 2006. J’ai collaboré à deux 
documentaires pour la télévision en juillet et octobre 2006 

 Invité d’Honneur par la SLAO à la Collégiale Saint-Pierre-le-Puellier à Orléans en septembre 2006 
ainsi qu’au Château de Saran en octobre 2006. 

 Collaboration pour deux documentaires (sur Vauban et Mariotte)passés sur France 3, la Quatre, La 
Cinq, etc en 2007. 

Collaboration pour le documentaire sur Antonio Vivaldi en mars 2008 
Début de conférences données dans le cadre prestigieux de la 
Fondation Coubertin. 

 Je fus aussi présent aux derniers Salons d’Art Sacré de la 
Cathédrale Sainte Croix d’Orléans. 

 Je collabore avec les publics scolarisés et dans les zones dites 
sensibles depuis plusieurs années longtemps. Cette année vit la 
réalisation d’une nouvelle fresque murale dans une école primaire. 

 

Mon livre "La Calligraphie simplement"  

est sorti en 2006  

ISBN  2-9522802-3-1 

C’est plus de 1500 photos, des exercices 
de réalisation de travaux, etc. 

 

“La calligraphie Créative” est sortie en 2007. 
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La table du Perche 
  

Fabienne, Laurent  
et leur chef de cuisine 

Mr Yves MAS 
Vous accueillent tous les midis  

et le samedi soir. 
Vous pouvez vous détendre dans un décor 

rustique tout en savourant une cuisine 
traditionnelle.02.37.49.89.62  

 

Jean Beauchet  
  L’entreprise de maçonnerie  

aux services des alentours 
 
Pour vos travaux intérieurs et extérieurs neufs, rénovation, 
couverture, terrassement, fosse septique. 
 petite entreprise de maçonnerie dans le village 
Cette dernière compte aujourd’hui 5 membres dans son 
équipe : 
û Un ouvrier en maçonnerie  
û Un ouvrier en couverture (dernière embauche réalisée) 
û Egalement deux apprentis. 
û L’artisan  MR JEAN BEAUCHET 

 
20 Grande Rue 

28240 CHAMPROND EN GATINE 
02 37 49 86 67 - 06 03 79 81 92 

 
 
 
 
 

Le d’Aligre 
 

Le Relais poste du bar tabac loto «Le 
d'Aligre » vous accueille tous les jours sauf 
le mardi aux heures d'ouverture du bar (y 
compris le dimanche). 

Vous pouvez y effectuer des envois et des 
retraits de colis et de recommandés, ainsi 
que des retraits d'espèces (titulaires d'un 
CCP à La Loupe). 

Sont également à Votre disposition les 
timbres fiscaux, les recharges téléphone, 
les cartes de pêche, ainsi que les clés du 
terrain de tennis (1 euro l'heure). 

 

Horaires d'ouvertures : 

De 6h à 20h du lundi au vendredi 

de 7h à 20h le week end 

 

Fermé le mardi. 

Tel. : 02 37 49 85 52 

BOULANGERIE - PATISSERIE  

     LE PETRIN FLEURI 
 

Gérard, Sylvie et Yohan 
23 Grande rue – 28240 CHAMPROND EN GATINE 

 
Tél.02 37 49 80 24 

 
Ouverture du Mardi au Dimanche de 7h à 13h15  

et de 15h30 à 20h ainsi que les jours fériés. 
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Votre Charcutier Traiteur 
 

AUX 
COCHONNAILLES 

 

 
CHRISTIAN PORC   
Tél.02.37.23.76.15 

 
Passe dans votre village tous les 

vendredis matin  
de 9h à midi  

 
Place de l’Eglise de Champrond 

 

Salon de coiffure  
Odile’ Tiff 

33 Place de l’Eglise 
28240 Champrond-en-Gâtine 

Tél : 02.37.49.81.73 
 

Le salon est ouvert du mardi au samedi. 
Mardi, mercredi de : 9h00 à 12h00 et de : 14h00 à 18h00 
Jeudi, vendredi de : 9h00 à 12h00 et de : 14h00 à 19h00  

Samedi de : 8h00 à 16h00 (journée continue) 
 

Dans un cadre jeune, dynamique et chaleureux ou toute génération trouve 
sa place. 
Que l’on soit : techtonik, rétro, classique, ou discret, vous serez les biens 
venus.

 
 

 

 
 

GERARD VAUTRIN 
 
1, allée de la forêt 
28240 Champrond-en-Gâtine 
(/Fax : 02.37.49.80.10  
Portable : 06.87.64.28.86 

 

 
 

Menuiseries générales du 
bâtiment. 

Extérieurs et Intérieures 
 

 
 

Toutes fabrications et Poses 
sur mesures de : 

Bibliothèques. Salles de bains. 
Cuisines. Dressings. 
Mobiliers tous styles. 

Placards/Rangements divers. 
 

Du côté des enfants 

Visite de la station d’épuration des eaux usées du bourg de Champrond  
 
L'éducation à l'environnement est une partie du programme de sciences pour le cycle-3. 
La classe de CE2/CMI de Coralie DESCHAMPS a travaillé 
ces derniers mois, sur l'environnement et l'eau : cycle 
de l'eau dans la nature, le cycle domestique de l’eau, le 
traitement de l'eau, …  
 
C’est ainsi que cette classe, composée de 23 élèves a visité le 
mardi 29 avril la station d’épuration des eaux usées du 
bourg de Champrond-en- Gâtine.             
Cette visite a permis aux élèves de connaitre leur environnement 
proche et de rendre plus concret ce qui a été vu en classe, 
notamment le fonctionnement particulier de cette station.  
L'intervention de Melle Védie, travaillant dans ce domaine et élue de la commune, a permis de compléter les 
connaissances des élèves et de répondre à leurs questions. 
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Les dates à retenir 
û LE DIMANCHE 14 JUIN 2008 – La piste des Indiens 
û LE SAMEDI 21 JUIN 2008 – Théâtre des enfants 
û LE DIMANCHE 22 JUIN 2008 – Kermesse de l’école 
û LE DIMANCHE 22 JUIN 2008 – Randonnée de Perchemin 

û LE DIMANCHE 13 JUILLET 2008 – feu d’artifice à 23h à la salle des fêtes  
û LE LUNDI 14 JUILLET 2008 – Animations communales 
û LE VENDREDI 15 AOUT 2008 – Brocante de la Saint Sauveur 
Et cérémonie de commémoration de la libération de Champrond en Gâtine à 10h30 aux monuments aux morts. 
û LE SAMEDI 27 SEPTEMBRE 2008 – Sortie chez les Ch’tis  
 

Etat civil 
 

Les mariages 
 

 BRAHIM Diouan et MAINTENANT Isabelle, 
le 16/04/2007 

 BIANCONI Charles et LEGER Valérie,        
le 30/06/2007 

 COHON Martial et LEBLANC Mélanie,      
le 01/09/2007 

 MAURICE Stéphane et HERVE Laurence,  
le 08/09/2007 

 HALLIER Frédéric et TROUILLET Suzanne, 
le 15/09/2007 

 LECOINTRE Yannick et VERLHIAC Alexandra, le 31/05/2008 
 

Les naissances 
 

 AUGUSTINE Noha, le 13/01/2007 à Mainvilliers 
 DIJKMANN Léonie, le 13/05/2007 à Mainvilliers 
 GUYON Léane, le 29/06/2007 au Coudray 
 EVAIN Laura, le 06/07/2007 au Coudray 
 HENICHARD Lucas, le 16/10/2007 à Mainvilliers 
 GRANGER Marielle, le 02/11/2007 à Mainvilliers 
 LEPICIER Killyan, le 12/01/2008 au Coudray 
 LEPRETRE Lena, le 29/02/2008 au Coudray 
 GIRARD Lilou, le 28/03/2008 au Coudray 

 

 

  

 

 
 
 
 
La longueur totale de la voirie communale 
champronnaise est de 11,5 km. 

 

 

 

Les décès  
 

 LOCHON Christel 
Le 27/01/2007 à Champrond-en-Gâtine 

 REAUD Fernand 
Le 10/02/2007, au Coudray 

 BAÎT Mehdi 
Le 07/07/2007 à Champrond-en-Gâtine 

 LESIEUR Yvonne 
Le 22/12/2007 à la Loupe 

 DA COSTA Angelo  
Le 24/12/2007 à Champrond-en-Gâtine 

 GAULUPEAU Lucie 
Le 22/01/2008 à Illiers-Combray 

 AUGER Maurice  
Le 08/03/2008 à Ivry-sur-Seine 

 CHEVEE Réjane 
Le 12/03/2008 au Thieulin 

 GOUDENHOOFT Jacques 
Le 07/04/2008 à Nogent-le-Rotrou 

 STEPHAN Claire 
Le 15/04/2008 à Fontaine-la-Guyon 

 PICAVAIS Marie 
Le 21/05/2008 à Champrond-en-Gâtine 
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Du côté des petites annonces 
 

Si vous souhaitez passer une petite annonce,  
envoyer la par mail à contact@champrond-en-gatine.org 

ou bien déposez là en mairie. 
 

 

LOCATION DE GITES RURAUX 
 GITES DE France - 3 EPIS   

 

 
Ð A L’EMPIRE  

 
Maison de plein-pied de 70 m² pour 4/5 personnes comprenant séjour avec 
cheminée (insert) et coin cuisine avec lave-vaisselle, 2 chambres, salle de 
bain avec lave-linge, wc, chauffage électrique, télévision, terrain avec 
portique d’environ 1500 m².  
 
Location à la semaine ou au week-end. 
 

Pour tous renseignements s’adresser à : 
M. et MM. PRELLE Philippe, 

9 rue de l’Empire  
28240 CHAMPROND-EN-GATINE  

tél. : 02 37 49 80 20 ou 06 62 52 21 46 

 
Ð à LA LUCASSERIE 

Location au week end, mid week ou à la semaine. 

 

6 personnes, 2 chambres ( 2 lits doubles et 2 lits simples, salle avec cheminée, poutres apparentes, 
TV, entièrement équipé: Téléphone, Lave linge, micro-onde, four, ... Habilitation 4 handicaps, Aire 
de jeux. 

 

7 personnes, 3 chambres ( 2 lits doubles et 3 lits simples ) et un convertible, salle avec cheminée, 
poutres apparentes, TV, Entièrement équipé: Lave Vaisselle, Téléphone-Fax, Lave linge, micro-
onde, four, ... Habilitation 4 handicaps,  Aire de jeux 

Pour tous renseignements s’adresser à : 
M. et MM. CHABOCHE Jean Pascal, 

1, rue du Perche - 28240 CHAMPROND-EN-GATINE 
tél. : 02 37 49 86 55 

 

A LOUER 
CHAMPROND-en-GATINE 

 

 

 

 PLACES DE               
PARKING VOITURE 

 
Accès par la rue des rosiers 
Accès piétons direct sur la 

grande rue. 
 

10 € par mois. 
 

Téléphone : 06 12 46 69 76 
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Un peu d’histoire sur Champrond en Gâtine 
 
 
 

 
JTA 
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    La feuille pratique 
 

Les services communaux et intercommunaux 
 

≈ Mairie de Champrond en Gâtine≈
 
Tel : 02-37-49-80-20 
Tel : 09-77-81-00-90 
Télécopie : 02-37-49-80-26 
E.Mail : contact@champrond-en-gatine.org 
 
 

Permanences à la mairie:  
Le mardi de 17h à 19h : Mr Legros Eric  
Le jeudi de 17h à 19h : Mr Guillemet Philippe 
Le samedi de 9h30 à 11h30 : Le maire ou les 
adjoints. 
 

 
 
 
 
Si vous venez d’emménager sur notre commune, nous vous demandons de venir vous présenter à la mairie 
pour : 

P modifier votre adresse sur votre carte d’identité, 
P vous inscrire sur la liste électorale 
P nous indiquer si votre habitation est raccordée au réseau d’assainissement, votre date 
d’emménagement. 

P inscrire vos enfants à l’école et demander des informations sur le fonctionnement du regroupement 
pédagogique. 
 

≈ Les déchetteries ≈ 
 
à Horaires valables du 1er mars au 31 oct. 2008 
 
DECHETTERIE DE SAINT ELIPH  
Mardi de  9h00 à 12h30 et de 14h00 à 19h00 
Mercredi de 14h00 à 19 h00 
Vendredi de 14h00 à 19h00  
Samedi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 19h00 
Dimanche de 9h00 à 12h00 
 
 

 
 
DECHETTERIE DE COURVILLE SUR EURE 
Lundi de 14h00 à 19h00 
Mercredi de 14h00 à 19h00 
Jeudi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 19h00 
Vendredi de 14h00 à 19h00 
Samedi de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 19h00 
Dimanche de 9h00 à 12h00 
 

≈ Ramassage des ordures ménagères ≈ 
 
Les semaines où il y a un jour férié, le jour de ramassage est décalé au lendemain. Il est 
conseillé de sortir ses poubelles la veille au soir. 
Semaine du 14 juillet, les ordures seront ramassées le : samedi 19 juillet. 
Semaine du 15 août, les ordures seront ramassées le : samedi 16 août. 
En ce qui concerne les lieux dits suivants, les collectes auront lieu les mercredis 16 juillet et 12 

Nouveaux habitants 
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août :  
Les Cornets, le Grand Bois Landry, le Petit Bois Landry, Toucheronde, Villemaigre, les Vitriers, le Petit 
Beauvais et l’Orgerie. 
 
Pour vos boîtes aux lettres, des autocollants « STOP PUB » sont à votre disposition à la mairie. 
 
PILE, C’EST COLLECTE, FACE, C’EST RECYCLE.  
 
Ne jetez plus vos piles à la poubelle, apportez les à la mairie, lieu de 
collecte de proximité. 
Les piles et les petits accumulateurs collectés sont triés, puis font l’objet 
d’un traitement approprié. Une fois traités, les matériaux recyclés donnent 
naissance à de nouveaux produits, les matières incinérées fournissent de 
l’énergie pour alimenter le procédé de recyclage.  
 

 

≈ Location de la salle des fêtes ≈ 
Pour toutes visites de la salle des fêtes, renseignements auprès de M. VIDAL Daniel au 02.37.49.85.33. 
 
 

≈ Bibliothèque ≈ 
 

La bibliothèque vous est ouverte le mardi soir de 17h00 à 19h00 et le samedi matin de 9h30 à 11h30. 
 

 

≈ Service d’eau potable et d’assainissement ≈ 
 
Comme vous le savez, la commune de Champrond a repris la gestion en régie de la production et de la 
distribution de l’eau potable. 
 
En cas de fuite ou autres problèmes, merci de contacter la mairie à ses heures d’ouvertures. 
En cas d’urgences le soir et le week end, vous pouvez contacter M. Denis GRANGER au 06.77.01.60.76 ou M. 
TAQUET Jean au 02.37.37.35.36. 
 
Les prochains relevés des compteurs d’eau auront lieu en juin. Nos agents qui en auront la charge, Jérôme 
GRANGER et Patrick DAOUT, seront munis d’un badge d’identification identique à ceux-ci-dessous. 
Si vous désirez payer vos factures d’eau par prélèvement automatique, merci de bien vouloir remplir le 
document joint à la feuille de chou et de le retourner à la mairie. 
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PLANNING des relevés des compteurs d’eau : document à conserver ! 
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Quelques conseils de la gendarmerie 
nationale… 
 
POUR PREVENIR LES CAMBRIOLAGES, LA GENDARMERIE MULTIPLIE SES PATROUILLES. 
LE TEMPS EST L’ENNEMI DES VOLEURS, DECOURAGEZ LES EN COMPLIQUANT LEUR TACHE. 
 
 
 PROTEGER VOTRE 
MAISON 
ü Fermez à clés les 
portails d’accès à votre 
propriété 
ü Renforcez la protection 
des portes (serrure 3 points, 
judas, entrebâilleurs, blindage, 
…), volet au rez de chaussée et 
même à l’étage 
ü Dès lors qu’une fenêtre 
n’est pas protégée par un volet, 
elle doit bénéficier de barreaux 
de protection 
ü Ne laissez pas d’échelle 
ou échafaudage entreposés à 
proximité 
ü Eclairer votre jardin en 
posant un détecteur de présence 
ü Veillez à ce que la 
végétation ne permette pas aux 
voleurs de se dissimuler. 

 
« Le home jacking » : les voleurs 
s’introduisent dans votre domicile 
et dérobent votre sac à main, les 
clés de voiture. 
 
 
 
 

LES REFLEXES A 
ADOPTER 
ü Dissimulez tout ce qui 
pourrait tenter un cambrioleur : 
sacs à main, clé de voiture, 
bijoux, … 
ü Méfiez vous des 
démarcheurs et quémandeurs 
ü Si des individus 
prétendent être des agents de 
l’Etat, demandez leur nom, leur 
affectation ainsi que leur carte 
professionnelle (si nécessaire, 
faites appel à la gendarmerie) 
ü Signalez nous les 
comportements suspects. 
 
De nombreux cambriolages sont 
encore commis, même en votre 
présence, de jour comme de nuit 
et souvent sans effraction.  
 
EN VOTRE ABSENCE 
ü N’utilisez pas les 
« cachettes » classiques : clés 
dans la boîte aux lettres, sous le 
paillasson, dans le pot de 
fleurs,… 
ü Ne laissez pas 
d’indication mentionnant votre 
absence, ni sur votre porte, ni 

sur votre répondeur 
téléphonique 
ü Même pour une courte 
absence, verrouillez portes, 
fenêtres et volets 
ü En cas d’absence 
prolongée, prévenez votre 
voisin ou une personne de 
confiance et indiquez la durée 
de votre absence, un numéro de 
téléphone où vous joindre, les 
éventuelles visites des 
proches… 
ü Faites relever votre 
courrier régulièrement, ne 
laissez pas déborder votre boîte 
aux lettres 
ü Placez vos objets de 
valeur dans un lieu sûr.  
 
PROTEGEZ VOS 
VEHICULES 
ü Verrouillez 
systématiquement portes et 
fenêtres de vos véhicules 
ü N’y laissez aucun objet 
en évidence (GPS, CD, clés, 
sacs à main, portable,…) 
ü Même lors d’un arrêt de 
courte durée, enlevez les clés 
de contact et verrouillez les 
portières. 

 
Si malgré tout, vous êtes victime d’un cambriolage 

⇒ Ne touchez à rien pour préserver les traces et les indices, 
⇒ Appelez immédiatement la brigade de gendarmerie de votre domicile 
⇒ Faites rapidement opposition sur vos cartes bancaires et chéquiers volés. 
 

 
 

Votre brigade : 2 avenue du Perche, 28240 LA LOUPE 

27 

PDF créé avec la version d'essai pdfFactory Pro www.gs2i.fr/fineprint/pdffactory.htm

http://www.gs2i.fr/fineprint/pdffactory.htm
http://www.gs2i.fr/fineprint/pdffactory.htm


 

  

Les mots fléchés de Monsieur DEMANGE 
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Dans un souci d’économie de papier, et dans une démarche de développement durable, vous pouvez dès à présent vous 
inscrire auprès de la mairie pour obtenir la feuille chou au format électronique. 

 
Il vous suffit simplement de nous communiquer votre adresse mail à : 

contact@champrond-en-gatine.org ou en remplissant le formulaire ci-dessous : 
 
 
 
 

 
Nom :   ___________________________     Prénom : _____________________ 

 
Adresse : _________________________________________________________ 

 
_________________________________________________________ 

 
Adresse internet : ____________________________  @   ____________________ 

 
 

 q  Cochez la case, si vous souhaitez recevoir des informations urgentes de la mairie. 
 
 

Retourner ce coupon à : 
 

Mairie de Champrond en Gâtine 
72 Grande Rue 
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